
Entreprise & fi nance

Alors que la situation demeure
tendue en matière de délais
de paiement et de risques de
défaillance, les entreprises
continuent de s’organiser pour
mieux maîtriser l’ensemble de
leurs processus de recouvrement
de créances. Elles cherchent
notamment à limiter leur exposition
aux risques d’insolvabilité de leurs
clients et à améliorer la qualité de
leurs factures.

RECOUVREMENT DE CRÉANCES -
Les entreprises cherchent à
mieux maitriser leurs risques

E
n 2014etpour lasixièmeannéeconsé-
cutive, 62 586 entreprisesont, selon
Altares, été placées en procédure

judiciaire.Certes,cevolume esten baissede
0,8% par rapportà 2013,maisil restenéan-
moinsimportant pour lesentreprisesdirecte-
mentou indirectementtouchéesparcespro-
cédures.Certainesd’entre ellesont d’ailleurs
décidé,faceà ceconstat,d’inclure la notion
de risquesdans leurs procéduresde gestion
du posteclients.
Une stratégienotamment mise en placepar
le service credit management du groupe
Leader,société spécialiséedans le travail
temporaire,la formation et le recrutement,
dont le chiffre d’affaires 2014 s’élève à
300 millions d’euros. Chaqueannée, l’en-
trepriseenregistreun turnover de 60 % de
son portefeuille de clients. Il concerne plus
particulièrement les TPE/PME qui repré-
sentent près des deux tiers des clients du
groupe.«Nousn’avions ni le tempsni les res-
sourcesnécessairespour bien connaîtretous
cesnouveaux clients et mesurerleur santé
financière, explique Jérôme Heraud, credit
managerdu groupeLeader.Or,cesontgéné-
ralementauprèsde cesentreprisesque nous

rencontrons le plus de problèmesde règle-
ments. Nous avions donc besoin de réor-
ganiser notre processusde gestion du poste
clients de manièreà cequ’il intègre à la fois
le risqueet le recouvrement.»Une réflexion
qui a pousséla sociétéà déployerla solution
EulerHermesIntelligenceby Sidetrade.«Elle
automatise la récupération, auprès d’Euler
Hermes,de toutes nos conditions contrac-
tuelles d’assurancecrédit, explique Jérôme

Heraud.Nousconnaissonsentemps réelnos
niveaux d’agrémentset nos garanties Euler
Hermeset donc, notre exposition au risque.
Cette solution, intégrée à la plateforme de
gestion du posteclients SidetradeNetwork,
fi nie ensuiteautomatiquement les scéna-
riosde relanceen fonction desrisquesidenti-
fi és.Parexemple,si nousdétectonsun client
à risque, nous lui demanderonsplutôt un
paiement anticipé ou à réception.S’il s’agit

«Notre capacité à
comprendre les éventuelles
ifi cultés financières
de nos clients et à nous
y adapter peut être un
vecteur contribuant à
l’effi cacité de notre gestion
du recouvrement de
créances.»

Christophe Ferrié, credit manager,
Syngenta France
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d’unpartenairecommercialhistorique,nous
lui demanderonsunebaissedeson délai de
paiement.»Depuislamiseenplacedecelogi-
cielà l’automnedernier,le groupeLeadera
constatéquesonchiffre d’affairesfacturépas
encoreencaissé(DSO)ne sedégradaitplus.
«Notreobjectifconsisteà tendrevers lezéro
impayéet à diminuer notreDSOde10%,ce
qui représenteraitun gain de 8 jours pour
notretrésorerie»,poursuitJérômeHeraud.

Versune accélération desprocessusde
recouvrement de créances
En effet, l’amélioration desdélaisde paie-
ment est égalementl’une des raisons qui
incitent lesentreprisesà repenserleurspro-
cessusde recouvrement.Unedémarched’au-
tant plus impérieuseque, selon le dernier
baromètredu CabinetArc, 30 % desentre-
prisesfrançaisesont constatél’an passéune
nouvelledétériorationdesdélaisdepaiement
de leurs clients.La gestiondu posteclients
estdonc sanssurprisedevenueune priorité
pour 70 % des interrogés.Pour raccourcir
leurs délais de paiement, certainesentre-
prisesmisent sur l’automatisationde leurs
processusd’envoisde factureset degestion
despremièresrelances.53 % desentreprises
estimenten effet que la dématérialisation
desfacturespourraavoir un effet positif sur
la réductiondesdélaisde paiement.Group
ESI, spécialisédans l’organisation logis-
tique de foires et salonsen Franceet dans
le monde,et qui génèreun chiffre d’affaires
de17 millions d’euros,a ainsisignéun par-
tenariat avecMaileva, fi liale de La Poste,
pour automatiserl’envoi de ses premières
relancesde facture. «Noustransféronsnos
facturesen format PDFà Mailevaqui s’oc-
cupede lesenvoyerànosdébiteurs,explique
ainsi Patrick Spengler, assistant comp-
tabledeGroupESI.Grâceà cettedémarche
nousavonsgagnéune journée/hommepar
semainedansla gestion denos relanceset
accélérénos processusen la matière et en
particulierla détectiondeslitiges.»

Une intensifi cation de la chasseaux
litiges
Pourla plupart desentreprises,cetteidenti-
fication deslitigesauplus tôt dansla chaîne
de recouvrement,participe à l’accélération
desrèglements.Un constat notammentfait
par Apave Sudeurope,entreprisespéciali-
séedans la maîtrisedesrisquestechniques,
humains et environnementaux. Apave
Sudeuropecompteun portefeuillede70000

clients entreprisesauprèsdequi elle envoie
chaque année plus de 300 000 factures.
«Nous avons donc une forte probléma-
tique de volumeclients et factures»,précise
NicolasLegrain,responsablegestionclients
chezApaveSudeurope.Bienqued’un point
de vue commercial,la sociétéjoue la carte
de la proximité client avecses70 agences,
en matièrede gestiondu posteclients, elle
a fait le choix de centralisersesprocessus
qu’elledélèguepourpartieà la sociétéIgrec.
«Touslesmatins,une équipedédiéedeges-
tionnairesdecomptesreçoit chezIgrecl’in-

tégralité de notre balanceclients (factures
non réglées)à jour et enrichiededonnées
complémentairesliéesaux factures(numé-
rosde bons decommande,donnéesliéesà
l’exécution descontrats,etc.) pouvant ser-
vir leursargumentairesde relance,explique
NicolasLegrain. L’équipeIgrec trace alors
la position denos factureschezles clients,
afin de savoir où en est leur traitementet
de pouvoir en accélérerau mieux le paie-
ment.Une premièreétapequi nous permet
égalementde détecterleséventuelslitiges.
Cesdernierssont alors qualifiés par Igrec
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et routésversl’agenceApaveenchargedu
client concerné.»Dansle cadredesonpar-
tenariatavecIgrec,ApaveSudeuropea éga-
lementdéployél’outil de gestiondu poste
clients de Covline.«Au-delàde la gestion
du recouvrementde créances,lesfonctions
décisionnellesde cet outil nouspermettent
dedisposerde tableauxdebord trèsutiles,
notammentpour lepilotagede la résolution
deslitiges,ajouteNicolasLegrain.A partirde
cesdonnées,nous identifions lesraisonsde
litigeslesplus récurrentes,ce qui facilite la
miseen placed’actionsmieux cibléespour
leur résolutionpar nosagences,et l’optimi-
sationdesprocessusadministratifs.»

Une meilleure gestion descontentieux
Sicesrelancesenamontdeséchéancessont
desprérequisextrêmementutiles à l’identi-
fication des litiges, ellespermettentégale-
ment de détecterplus rapidementd’éven-
tuellesdifficultésfinancières(passagèresou
non), desdébiteurs.De nombreusesentre-
prisesreculenteneffet autant quepossible
le recoursau judiciaire qu’ellesperçoivent
commepouvantaller à contresensde leurs
démarchesdesatisfactionetdefidélitéclient.
Unedémarchesuiviepar SyngentaFrance,
sociétéspécialiséedansla productionet la
commercialisationde produits de protec-
tiondescultures,desemenceset deplansde
fleurs,dontlechiffred’affairesestde900mil-
lions d’euros.«Nosclientspeuventrencon-
trerdesdifficultéspassagères,expliqueà ce
sujetChristopheFerrié,credit managerde
SyngentaFrance.Notrecapacitéà lescom-
prendreet à nousadapterpeut êtreun vec-
teurpermettantuneplusgrandeefficacitéde
notregestiondu recouvrementdecréances.
C’estla raisonpour laquellenousconfions
certainsdenosdossiersde recouvrementau
CabinetArc notammentchargéd’entamer
desprocessusdenégociationaveccesclients.
Lerecoursà un expertjuridiqueet judiciaire
apportede la crédibilitéà nosdémarches,et
nouspermetdemettreenplacedesstratégies
de recouvrementadaptéesà chaqueclient,
structuréeset formalisées.»L’anpassé,cette
stratégiea très favorablementimpacté le
montantdesprovisionspour créancesdou-
teusesdeSyngenta.«Dèslorsquenousavons
plus de90 joursde retardsur une créance,
nousprovisionnonsun comptedu montant
decettecréance,expliqueChristopheFerrié.
Celanouspermet,encasdefaillite del’entre-
prise,depuiserdanscettesommeetdenepas
subirimmédiatementlecontrecoupfinancier

decesinistre.Grâceaux actionsduCabinet
Arc,nousavonspudiminuerde80000euros
la provisionsurcréancesdouteusesquenous
avionsmiseenplacepourun clientplacéen
procéduredesauvegardeet qui nousdevait
120000euros.»Danslecadredecetteaffaire,
le CabinetArc a préconiséà Syngentade
définir un échéancierde règlementpour les
créancesen cours.«Pourcontinuerà livrer

ce client, le CabinetArc nous a également
conseilléd’adopterun systèmedepaiement
spécifique comportantdesacompteset un
paiement fractionné, ajoute Christophe
Ferrié.Nouspermettonsainsi à notre client
depoursuivresonactivité tout ensécurisant
notreposteclients.»

Une compétence métier plébiscitée
Cetteexpertisemétierestégalementsollici-
téeparlesentreprisespourmenerdesactions
particulières de par leur complexité, ou
limitéesdansle temps,un recoursopérépar
KompassInternational,(27millions d’euros
de chiffre d’affairesen 2013).A l’occasion
de la misesur lemarchédesanouvelleoffre
et de la refontedesesconditionsd’abonne-
ment, KompassInternational a réorganisé
l’ensemblede la gestion du posteclients.
«Cetteréorganisationrendaitcompliquéela

gestiondenotrebalanceâgée(facturesnon
réglées)et nous devionsrécupérerrapide-
ment l’ensemblede noscréancesen retard
liéesà notreanciensystèmed’abonnement,
expliqueStéphaneArrouvel,directeurfinan-
cierdeKompassInternational.Commenous
n’avions pas en interne les compétences
nécessairesà cette opération,nous nous
sommesappuyéssur IJCOF.»En confiant
sescréancesà IJCOF,KompassInternational
a constatéune très nette améliorationdu
taux de récupérationde sescréances.«En
décembredernier,notretauxderécupération
decréanceséchuesdeplus de30 jourss’est
en effet améliorétrès sensiblement,ajoute
StéphaneArrouvel.
Cependant, malgré l’ensemble de ces
démarches,le recours au judiciaire reste
parfois inévitable.Un recourspour lequel
lesentreprisess’appuientaussitrèssouvent
sur l’expertisemétierdecertainscabinetsde
recouvrementde créances.C’estpour cette
raisonqueGroupESIa fait appelà Orderto
Cash.«Leréseaunational et international
d’huissierset d’avocatsd’Orderto Cashnous
est très utile pour recouvrernos créances
deplus de60 joursde retardsdepaiement,
expliquePatrickSpengler.En interne,nous
n’avonsen effet pas lescompétencespour
plaider notre causeauprèsdes tribunaux.
Order to Cash,avec qui nous travaillons
depuis19moismaintenant,adoncreprisla
mainsurcesdossierscomplexesàgérer.Pour
le moment,nousne pouvonsquantifier les
bénéficesdeleursactions,carlesprocédures
qu’ilsmettentenplacesontsouventlongues
à aboutir.Néanmoins,nouspouvonsd’ores
et déjàapprécierle professionnalismeavec
lequel cettesociétéde recouvrementtraite
noscréances.»
Le poste recouvrementde créancesest
cependantencoretrop souventsous-estimé
dans les entreprises.«Lesactions menées
par IJCOFnous ont fait comprendreque le
recouvrementde créancesest un véritable
métierqui requiertdescompétences,recon-
naît StéphaneArrouvel.C’estla raisonpour
laquellenoussouhaitonsnégocieravecnotre
partenaire IJCOFun transfert de compé-
tencesauprèsdenoséquipesinternes.»Pour
quecesactionssoientefficaces,ellesdoivent
en effetêtre menéesde manièreexhaustive
et mesurée.Certainesentreprises,conscientes
desenjeux de cash liés au recouvrement,
cherchentdonc actuellementà profession-
naliserleur serviceen la matièreet forment
leurséquipes.Q AnnedelPozo

«La détection des litiges
en amont de l’échéance
contribue à l’accélération
des règlements.»

Nicolas Legrain, responsable gestion
clients, Apave Sudeurope
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